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Dans la littérature sur la sécurisation des trajectoires professionnelles, qui recoupe différents programmes de recherche et d’action (ceux, notamment, de la flexicurité (Jørgensen, Kongshøj Madsen 2007 ; Tangian 2006 ; Wilthagen., Tros 2004), des marchés transitionnels (Auer, Gazier 2006 ; Gazier 2005 ; Gazier, Schmid 2002), de la sécurité sociale professionnelle (Dumas 2006 ; Gabriel 2007), du travail décent et de la mobilité protégée (Auer 2006 ; Ghai 2002)), la question de la sécurité économique figure au premier plan. En effet, dans chacun de ces cas, l’exercice consiste à réfléchir, de manière prospective et audacieuse, à l’élaboration de nouvelles protections collectives consolidant la sécurité économique des salariés, hommes et femmes, en la combinant, à des degrés variables, à diverses formes de flexibilité du travail et de l’emploi. Cependant, en général, dans l’ensemble de ces travaux, la question de la sécurité économique est, soit peu problématisée, soit posée en termes purement descriptifs, faute d’être intégrée à un cadre conceptuel élaboré et cohérent qui permette de lui donner une véritable consistance théorique. Notre communication se propose donc d’examiner comment l’institutionnalisme commonsien est en mesure de pallier ce problème en offrant un tel cadre d’analyse.

La contribution proposée se situerait dans le prolongement de nos travaux antérieurs sur le thème de la sécurité économique, dont on sait qu’il fut au cœur du projet théorique et politique de Commons. En effet, jusqu’à présent, nous nous sommes intéressés à la généalogie des modalités d’institutionnalisation des statuts économiques de groupes sociaux marqués par une vulnérabilité accentuée (les femmes pauvres dans l’assistance sociale aux États-Unis et les titulaires du RMI en France (Morel 2000, 2004) ou ceux de l’aide sociale au Québec et au Canada (Morel 2002)). Nous avons examiné comment la notion de sécurité est doublement intégrée, conceptuellement et de façon appliquée, dans l’œuvre de Commons, cela en examinant plus spécifiquement la logique de l’assurance sociale (Morel 2003). Nous nous sommes aussi penchés sur la manière dont l’institutionnalisme commonsien replace la thématique de la citoyenneté au centre de la théorie économique (Morel 2008), autre entrée sur la question de la sécurité sociale. Cette fois, nous nous interrogerons sur la manière dont les concepts commonsiens (comme ceux de relation sociale, de transactions, de psychologie négociationelle, de droits et devoirs, d’opportunités, de futurité) peuvent être mobilisés afin de donner une meilleure intelligibilité à l’objectif de sécurité économique, mais aussi à d’autres axes de réflexion centraux de la thématique de la sécurisation des trajectoires professionnelles, tels l’action des pouvoirs publics ou encore la dimension temporelle des politiques publiques.
En analysant la manière dont la théorie institutionnaliste de Commons peut contribuer à enrichir les programmes de recherche et d’action axés sur la sécurisation des trajectoires professionnelles, notre communication se propose de contribuer à nourrir la réflexion portant sur la théorisation économique de ce que plusieurs appellent aujourd’hui « l’État social ». La recherche de nouveaux fondements théoriques à l’État social est le programme de recherche que se sont donnés pour objectif de poursuivre de nombreux économistes hétérodoxes. C’est dans cette perspective d’ensemble que se situent nos efforts. 
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